
ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants ●
I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8474-49

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )

filma02
Tampon 



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8474-49
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

B

100 100

10 10

1 1 1

2 2 2

30 30 30

1

2

B

15 15 15

15 15

15 15

15 15 15

B B B B

25 25 25

50 000 50 000 50 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8474-78

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8474-78
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

B

9

15

B B

25

50 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8559-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-18
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

5

1,2

1,2

7,5

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur: le boulevard Carmel

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8559-19

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-19
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

5

1,2

1,2

7,5

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: l'avenue de la  Pommeraie.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8559-34

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-34
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

5

1,2

1,2

7,5

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: l'avenue de la  Pommeraie.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8559-36

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-36
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

1

A

5

1,2

1,2

7,5

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: l'avenue de la  Pommeraie.

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

CHARTE DES MARGES

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

arrière minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8559-39

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-39
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

5

1,2

1,2

7,5

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la Côte de Terrebonne.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local ● ● ● ● ●
classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5411 5422 5450 5491 5531,3

5412 5431 5461 5492

5413 5432 5462 5492,1

5421 5440 5470 5599

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

HÉBERGEMENT

COMMERCE

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

8559-44

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-44
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

300 300 300 300 300 100

1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 1

10 10 10 10 10 10

30 30 30 30 30 30

10 10 10 10 10 10

10 10 10 10 10 10

6 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 

6 6 6 6 6 10

B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

avant maximale (m)

1001-006

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

arrière minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8559-74

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-74
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

HÉBERGEMENT

COMMERCE

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

8559-76

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-76
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

5

4,5

1,2

7,5

B 

B

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

PIIA 2394

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la côte de Terrebonne.

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

arrière minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

Occupation maximale du terrain définie par le PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8559-99

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8559-99
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8560-01

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-01
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

A A

2 2

3 3

30 30

4 7

6 12

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8560-11

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-11
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

5

1,2

1,2

7,5

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

avant maximale (m)

PIIA

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

CHARTE DES MARGES

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

arrière minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8560-13

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-13
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
●

A A A

105

2 2 2

3 3 2

30 30 30

4 7 3

6 12 3

A

4 4

1,5 1,5

B B B B

A A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Nonobstant l'article 263, le nombre minimun de case de stationnement hors rue est de 1,2 case par logement

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois ●
classe B – activités connexes ●

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8560-29

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Christiane Gaudet
Note 
Projet de règlement 1001-068 en processus d'adoption





ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-29
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

10 000 10 000

10 10

1 1

1 1

50 50

50 50

20 20

C C C C

50 50

50 000 50 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8560-50

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-50
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

1,2 / 1,5

B  B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur la rue d'Aubervilliers.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8560-56

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Christiane Gaudet
Note 
Projet de règlement 1001-068 en processus d'adoption





ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-56
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8560-64

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-64
 2/2

1 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: le boulevard Carmel

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-006: Zone 8560-82 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8560-82

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

4510

4855.1

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8561-84

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8561-84
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

100

10

1

2

15

15

15

15

C

30

50 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-027: Zone 8562-26 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8562-26

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile ●
HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

INDUSTRIE

8566-81

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8566-81
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

1

1

1

3

1,2

3

B

A

1,2 1,2 1,2

1

2

3

4

5

1-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m) 

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

À partir du chemin Martin, un accès d'une largeur minimale de 12 mètres doit être identifié et préservé afin d'accéder aux terres agricoles adjacentes à 
l'îlot déstructuré et localisées à Sainte-Anne-des-Plaines. Cet accès peut être désigné à l'endroit du

contiguë

avant maximale (m)

1001-009

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-009: Zone 8566-82 abrogée ZONE 8566-82
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8567-92

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8567-92
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

30 30 30

50 000 8 000 8 000 8 000

1 2 2

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

La superficie minimale d'un terrain, établie à 8 000 m2, s'applique uniquement aux terrains qui sont situés dans la zone d'afffectation agro-forestière, tel 
qu'identifé au plan no. 9 du Règlement de plan d'urbanisme # 1000. Le cas échéant, une superficie minimale de 5 000 m2 s'applique.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

2011

2012

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8569-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8569-95
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

200

1

3

40

8

4

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m) 

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-009

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8573-84

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8573-84
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles seulement.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8659-14

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8659-14
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8659-38

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8659-38
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

B

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8660-03

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8660-03
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

1

2

A

1,2 / 1,5

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur la rue d'Aubervilliers.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire ●

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8661-37

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8661-37
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

100

10

1

2

30

50 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ● ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

4832 4715

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8662-71

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8662-71
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

C C

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulères)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8665-20

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8665-20
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8666-30

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8666-30
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

8 000 8 000 8 000

1,2

1

2

3

4

5

1-

1-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

1001-009

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-009: Zone 8667-72 abrogée ZONE 8667-72
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8667-97

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8667-97
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1,2

1

2

3

4

5

1-

1-

1001-009

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8668-69

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8668-69
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8668-90

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8668-90
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B B B

1 1

1

2

3

4

5

1-

1-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

1001-009

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

INDUSTRIE

8669-48

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Note AT
Projet de règlement 1001-075 en processus d'adoption



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8669-48
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

2

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant maximale (m)

1001-006

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif ●
classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8669-60

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8669-60
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

300 100 100

15 10 10

1 1 1

2 2 2

40 40 40

15 15 15

6 6 6

A A A A

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

8669-67

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8669-67
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-053: Zone 8669-75 abrogée ZONE 8669-75
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8669-85

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8669-85
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
●

A A A

2 2 2

2 2 3

30 30 30

3 3 4

3 3 6

A A A

B B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

1001-053

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8669-88

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8669-88
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

100 100 100 100 100

10 10 10 10 10

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

30 30 30 30 30

15 15 15 15 15

6 6 6 6 6

6 6 6 6 6

6 6 6 6 6

A A A A A A

30 30 30 30 30

55 55 55 55 55

1 500 1 500 1 500 1 500 1 500

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8669-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Note AT
Projet de règlement 1001-075 en processus d'adoption



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8669-93
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

A C

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-016

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8669-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8669-95
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
● ●

A A

2 2

2 3

30 30

2 2

2 3

A A

B

A A A

1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-016

 Nonobstant les dispositions applicables à la charte de lotissement, la largeur minimale d'un lot de coin est réduite à 19 m.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants ●
P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

Voir note 1

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8670-30

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8670-30
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9 9 9 9 9

B A A B A A A A

A A A A A A A A

45 45 45 45 45 45 45 45

2 800 2 800 2 800 2 800 2 800 2 800 2 800 2 800

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Usage spécifiquement permis: 2011, 2012, 2013, 2019, 2020, 2051, 2061, 2062, 2085, 2092, 2093, 2094 et 2099.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
1/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ● ● ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8670-91

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8670-91
2/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
● ● ●

● ●

A

40 40 40 40

7,3 6 7,3 6 8,5 8,5 8,5

1 1 2 1 2 2 2 2

2 1 2 1 2 2 2 2

30 30 25 25 25 25 25 25

1 1 1 1 1 2 2 2

1 1 1 1 1 3 3 3

6 6 6 3,65 3,65 6 6 6

1,2/1,8 0/2,74 0/2,74 0/1,4 0/1,4 2/3 0/3 2/3

6 6 6 6 6 6 6 6

B B B B B B B B

A A A A A A A A

12,5 10,1 8,85 8,5 6 13,5 12,5 13,5

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Rodrigue.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

                             

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
3/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8670-91 (suite)

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8670-91 (suite)

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

4/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
●

A A

2 2 2

2 3 3

2 4 7

3 6 12

A A

6 6 6

0/3 4,5 2 2

6 6

B B B B 

A A A

12,5

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

profondeur minimale (m)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

type d'aire d'isolement

CHARTE DES MARGES

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

type de regroupement

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

projet intégré

isolée

jumelée

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8671-23

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8671-23
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8673-90

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8673-90
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

1001-001: Camions lourds autorisés dans la zone.

avant maximale (m)

1001-001

PIIA

Le remisage ou le stationnement des véhicules lourds au sens de l'article 384.2 est autorisé.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

4890.1

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8673-97

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8673-97
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

1

2

3

4

5

1-

1-

arrière minimale (m) 

avant maximale (m)

1001-009

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H –   

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge ●
classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8760-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8760-18
 2/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●

B B B B B

100 100 100

10 10 10

2 2 2 3 3

3 3 3 4 4

30 30 30 30 30

2 3 4 7 13

2 3 6 12

A A A A A

6 6 6

10 10 10

10 / 10 10 / 10 10 / 10

20 20 20

C C C C C C C C

A A A A A

30 30 30

30 30 30

1 000 1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 3/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire ●

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8760-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8760-18
 4/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ●

100 100 100 100 100 100

10 10 10 10 10 10

1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 2

30 30 30 30 30 30

6 6 6 6 6 6

10 10 10 10 10 10

10/10 10/10 10/10 10/10 10/10 10/10

20 20 20 20 20 20

C C C C C C

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8760-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8760-32
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8760-43

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8760-43
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8760-44

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8760-44
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

B

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge ●
classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7412

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8761-06

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8761-06
 2/2

3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ●

100 100 100 100 100 100 100

10 10 10 10 10 10 10

2 1 1 1 1 1 1

3 2 2 2 2 2 2

30 30 30 30 30 30 30

6 6 6 6 6 6 6

10 10 10 10 10 10 10

10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10

20 20 20 20 20 20 20

C C C C C C C

A A A A A

30 30

30 30

1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge ●
classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8761-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8761-53
 2/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●

B B B B B B

100 100

10 10

1 2 2 2 2 3 3 1

2 2 2 3 3 4 4 2

30 30 30 30 30 30

1 2 3 4 7 13

2 2 3 6 12

A A A A A A

6 6

10 10

10 / 10 10 / 10

20 20

C C C C C C C C

A A A A A A

30 30

30 30

1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 3/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge ●
classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7412

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8761-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8761-53
 4/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●
● ● ● ●
● ● ● ●
● ● ● ●

100 100 100 100

10 10 10 10

6 6

10 10

10 / 10 10 / 10

20 20

C C C C

A A

30 30

30 30

1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7412

7393

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8762-56

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8762-56
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
● ●
● ●
● ●

65 65

5 5

1 1

10 10

0,6 0,6

3 3

C C

A A

1,2 1,2

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

La  superficie minimale d'un terrain, établie à 50 000 m2, s'applique uniquement aux usages résidentiels qui sont situés dans la zone d'affectation rurale, 
tel qu'identifié au plan no. 9 du Règlement de plan d'urbanisme # 1000. Le cas échéant, une superficie minimale de 8 000 m2 s'applique.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

La marge de recul avant minimale et la marge de recul avant secondaire minimale est de 3 mètres pour les résidences unifamiliales isolées et de 0 mètre 
pour toutes les autres constructions.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8763-14

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE 8763-14
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-027

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8763-52

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8763-52
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8763-56

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8763-56
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

1 1 1 1

2 2 2 2

10 10 10 10

9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 

9 9 9 9

B B B B B 

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8763-96

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE 8763-96
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

1 1 1 1

5 5 5 5

10 10 10 10

9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9

B C C B

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-027

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8764-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8764-53
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B

30 30 30

5 000 5 000 5000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-009: Zone 8765-69 abrogée ZONE 8765-69
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

2011

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8765-85

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8765-85
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

B

100 100

10 10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15 15

15 15 15 15

15 15 15 15

15 15 15 15

B B B B B 15

A

30 30 30 30

5 000 5 000 5 000 5000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7412 5833.3

7512 5833.4

5833.1

5833.2

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8766-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8766-18
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

C

1 1 1

3 3 3

30

1

2

B

B B B

B B B

1 2 2

1

2

3

4

5

1-

1-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-009

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

Les usages 5833.1, 5833.2, 5833.3, 5833.4 et 7512 doivent être complémentaires à l'usage 7412.

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes. 

PIIA

arrière minimale (m) 

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-006: Zone 8766-69 abrogée ZONE
1001-009: Zone 8766-69 abrogée

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8766-69

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-009: Zone 8767-93 abrogée ZONE 8767-93
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
 8768-02

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 8768-02
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

50 000 8 000 8 000 8 000

1,3 2 2

1

2

3

4

5

1-

1-

1001-009

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La superficie minimale d'un terrain, établie à 8 000 m2, s'applique uniquement aux terrains qui sont situés dans une zone d'affectation agro-forestière, tel 
qu'identifié au plan no. 9 du Règlement de plan d'urbanisme # 1000. Le cas échéant, une superficie

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8768-58

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8768-58
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Maria.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8768-97

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8768-97
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

200 200 200 200

15 15 15 15

1 1 1 1

2 2 2 2

30 30 30 30

12,5 12,5 12,5 12,5

12,5 12,5 12,5 12,5

3 / 4 3 / 4 3 / 4 3 / 4

10 10 10 10

A A A A A

30 30 30 30

55 55 55 55

1 500 1 500 1 500 1 500

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-016: Zone 8769-03 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8769-03

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8769-05

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE 8769-05
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

100 100 100 100 100

10 10 10 10 10

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

30 30 30 30 30

15 15 15 15 15

6 6 6 6 6

6 6 6 6 6

6 6 6 6 6

A A A A A A

30 30 30 30 30

55 55 55 55 55

1 500 1 500 1 500 1 500 1 500

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-053

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



1001-053: Zone 8769-15 abrogée ZONE 8769-15
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

AGRICOLE

INDUSTRIE

8769-17

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8769-17
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

200 200 200 200 200

15 15 15 15 15

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

30 30 30 30 30

15 15 15 15 15

12,5 12,5 12,5 12,5 12,5

6 6 6 6 6

10 10 10 10 10

A A A A A A

30 30 30 30 30

55 55 55 55 55

1 500 1 500 1 500 1 500 1 500

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ● ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

8769-19

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8769-19
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
● ● ●

A A A A A A

2 2 2 2 3 3

3 3 3 3 3 3

30 30 30 30

3 3 4 4 7 7

3 3 6 6 8 8

A A A A A A

B B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

1001-044

PIIA

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

AGRICOLE

INDUSTRIE

8769-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8769-32
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

3

3

6

4,5

1,5 / 3

6

C C

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8769-45

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8769-45
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

8,5

1

2

30

9

9

2 / 5

6

A A

30

30

1 500

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Les tours de télécommunication sont autorisées

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

8769-49

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8769-49
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
● ●

44 26 26

6 7,3 6

1 1 2

3 1 2

60 60 60

1 1 1

1 1 1

6 6 6

0,45 / 0,75 0 / 2,74 0 / 2,74

4 6 6

B B B B

A A A

10,4 8,85

278

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

1001-044

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

La marge latérale du 0,45 mètre s'applique du côté du garage.

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6394.1

AGRICOLE

INDUSTRIE

8769-51

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8769-51
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

100 100 100 100

1 1 1 1

2 2 2 2

30 30 30 30

10 10 10 10

10 10 10 10

3 / 7 4,5 4,5 4,5 

10 10 10 10

B B B B B

22 22 22 22

60 60 60 60

1 300 1 300 1 300 1 300

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

1001-006

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

AGRICOLE

INDUSTRIE

8769-76

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8769-76
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

100

10

1

2

30

6

6

1,5/3,5

6

B B B

30

30

1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

AGRICOLE

INDUSTRIE

8770-14

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8770-14
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

1

A

B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8770-17

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8770-17
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

100 100 100

10 10 10

1 1 1

2 2 2

30 30 30

6 6 6

6 6 6

1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5

6 6 6

B B B B

30 30 30

30 30 30

1 000 1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

arrière minimale (m)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8770-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )

Christiane Gaudet
Note 
Projet de règlement 1001-084 en processus d'adoption




ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8770-32
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

2 1

2 2

30 50

1 1

1 1

C C

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8770-33

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE 8770-33
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur la rue Rodrigue et la rue Guérin.

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-044

PIIA

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8770-39

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8770-39
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

arrière minimale (m)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Rodrigue.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



1001-044: Zone 8770-44 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8770-44

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes  (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8770-49

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8770-49
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8770-57

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8770-57
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

16

1

2

30

6

6

3 / 5

6

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

profondeur minimale (m)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

type d'aire d'isolement

CHARTE DES MARGES

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

type de regroupement

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

projet intégré

isolée

jumelée

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8770-89

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8770-89
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

B

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

arrière minimale (m)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Rodrigue et le chemin Forest.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8772-56

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8772-56
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile ●
HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

AGRICOLE

INDUSTRIE

8772-94

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8772-94
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

1

1

1

3

1,2

3

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

1001-009

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m) 

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8773-21

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8773-21
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8543

8773-48

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 8773-48
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

500

10

9

25

4,5/7

9

C

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-022

Tout accès véhiculaire à l'égard de l'usage spécifique #8543 doit se faire à partir du chemin Curé-Barrette.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8860-14

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8860-14
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge ●
classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8860-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8860-18
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ● ●

B B B B B B

100 100

10 10

1 2 3 4 7 13

2 2 3 6 12

A A A A A A

6 6

10 10

10 / 10 10 / 10

20 20

C C C C C C C C

A A A A A A

30 30

30 30

1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 3/4

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8860-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8860-18
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 4/4

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ● ●

100 100 100 100 100 100 100

10 10 10 10 10 10 10

30 30 30 30 30 30 30

A

6 6 6 6 6 6 6

10 10 10 10 10 10 10

10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10 10 / 10

20 20 20 20 20 20 20

C C C C C C C

A A A A A A

30

30

1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8860-43

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8860-43
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

C

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8860-66

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8860-66
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●
● ● ● ● ●
● ● ● ● ●
● ● ● ● ●

B B B B

100

10

1

10

10 10 10 10 10

75 75 75 75 75

1 1 1 1 1

100 100 100 100 100

A A A A

6

6

6

6

B B B B B

A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8860-91

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8860-91
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

A

9

12

2

10

B B B

B

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

Marges : charte ou normes ? À revoir

À l'Est de L'Aubervillier, unifamilial, service prof. Et adm.

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la Côte de Terrebonne.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8860-96

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8860-96
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements ●
classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8861-34

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8861-34
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●
● ● ● ● ●
● ● ● ● ●
● ● ● ● ●

B B B B

100

10

1

10

10 10 10 10 10

75 75 75 75 75

1 1 1 1 1

100 100 100 100 100

A A A A

6

6

0,6 0,6 0,6 0,6 6

3 3 3 3 6

B B B B B

A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7412

8861-89

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8861-89
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

A

1

2

30

1

2

A

B B B

A

50 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-006

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8861-91

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8861-91
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

A

B B B

B

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

PIIA

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la Côte de Terrebonne.

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-027: Zone 8863-17 abrogée ZONE 8863-17
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

8863-46

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8863-46
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

6

1 / 1,5

7,6

B B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

PIIA

Correctif du greffier (2005-10-11)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8863-48

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8863-48
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

6

1 / 1,5

7,6

B B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

PIIA

Correctif du greffier (2005-10-11)

CHARTE DES MARGES

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8863-68

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8863-68
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ●

100 100 100 100 100 300 300

1 1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3 3

30 30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

C C C C C

A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

Correctif du greffier (2005-10-11)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur ●

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8863-84

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8863-84
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

A

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8863-91

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8863-91
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

C

1

2

25

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8864-23

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE 8864-23
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

60 60 60 60

1 1 1 1

3 3 3 3

10 10 10 10

5 5 5 5

5 5 5 5

4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9

B B B B

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-006

1001-051

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement ●
classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8864-43

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8864-43
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3

10 10 10 10 10 10

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 

9 9 9 9 9 9

B B B B C C

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-051: Zone 8864-88 abrogée ZONE 8864-88
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement ●
classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8864-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8864-95
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●
● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3

10 10 10 10 10 10

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 

B  B  B  B  C C

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

Note 1

8864-98

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE 8864-98
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

750 750 60 60 60 60

50 50

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3

10 10 10 10 10 10

25 25

20 20 5 5 5 5

15 15 5 5 5 5

15 15 4,5 4,5 4,5 4,5

25 25 9 9 9 9

B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-006

1001-051

Usages spécifiquement permis:  5413, 5492.1, 5821.1, 6000, 6111, 6112, 6113, 6129, 6141, 6142, 6151, 6152, 6332, 6333, 6334, 6335, 6339, 6391,
6392, 6521, 6522, 6523, 6550, 6591, 6592, 6593, 6594, 6595, 6596, 6597, 6730, 6791, 6799, 6991, 6992, 6993 et Micro-brasserie, vente et salle de 
montre

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 5 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8865-19

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8865-19
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

8 000 8 000 8 000

1,2

1

2

3

4

5

1-

1-

1001-009

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8865-33

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8865-33
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8865-90

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8865-90
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

C C C C C

A

30 30

5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles   seulement.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8866-24

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8866-24
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1,2

1

2

3

4

5

1-

1-

1001-009

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8866-55

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8866-55
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B B B

1 1

1

2

3

4

5

1-

1-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

1001-009

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8867-08

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8867-08
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1

2

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

30 30 30

50 000 8 000 8 000 8 000

1 2 2

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

La superficie minimale d'un terrain, établie à 8 000 m2, s'applique uniquement aux terrains qui sont situés dans la zone d'affectation agro-forestière, tel 
qu'identifié au plan no. 9 du Règlement de plan d'urbanisme # 1000. Le cas échéant, une superficie minimale de 5 000 m2 s'applique.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8868-28

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8868-28
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
●

A A

1 2

2 2

30 30

1 3

2 3

A A

B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8868-36

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8868-36
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

2

3

30

7

12

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

PIIA

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8868-48

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8868-48
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

PIIA

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant ●
classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

8868-50

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8868-50
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1- 1001-009

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ● ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5811.2 5811.2

AGRICOLE

INDUSTRIE

8868-61

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8868-61
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

200 200 200 200 100 200

15 15 15 15 10 15 15

1 1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 2 2

30 30 30 30 30 30 30

A

12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 12,5

12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 12,5 12,5

3 / 4 3 / 4 3 / 4 3 / 4 3 /4 3 / 4 3 / 4

10 10 10 10 10 10 10

A A A A A A A A

A A A A A A

20

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

avant maximale (m)

1001-018

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-018: Zone 8868-63 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8868-63

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8868-64

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8868-64
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

A A A

1 2 2

2 3 3

30 30 30

4 7 13

6 12

A A A

5 5 5

B B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-006

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8868-79

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8868-79
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la montée Major et la rue Guérin.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

profondeur minimale (m)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

type d'aire d'isolement

CHARTE DES MARGES

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

type de regroupement

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

projet intégré

isolée

jumelée

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8868-82

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8868-82
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

30

3

3

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8868-85

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8868-85
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

2 2

2 2

25 25

1 1

2 1

A

4,5 4,5

0/2,5 0/2,5

6 6

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8869-01

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8869-01
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 30

1 1

2 1

A A

B B B B B

A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Guérin.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

8869-09

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8869-09
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1 1

2 1

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

CHARTE DES MARGES

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Rodrigue et la rue Guérin.

superficie minimale (m2)

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation maximale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

INDUSTRIE

8869-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8869-53
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

6

0 / 2,74

6

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

contiguë

avant maximale (m)

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8869-65

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8869-65
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1 1

2 1

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

8869-89

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8869-89
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

1

B B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8869-99

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8869-99
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

100 100 100 100

10 10 10 10

1 1 1 1

2 2 2 2

30 30 30 30

1

1

6 6 6 6

6 6 6 6

1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5

6 6 6 6

B B B B B

30 30 30 30

30 30 30 30

1 000 1 000 1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5811.2

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

8870-51

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8870-51
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

100 100 100 100 100

10 10 10 10 10

1 1 1 1 1

2 2 2 2 2

30 30 30 30 30

1

1

6 6 6 6 6

6 6 6 6 6

1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5

6 6 6 6 6

B B B B B B

30 30 30 30 30

30 30 30 30 30

1 000 1 000 1 000 1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

CHARTE DES MARGES

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation maximale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8870-76

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8870-76
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1 1

2 1

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation maximale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-006

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la montée Major, le chemin Forest et la rue Rodrigue.

superficie minimale (m2)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8871-65

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8871-65
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

B

100

10

1

2

30

1 1

2 1

A

15 15 15 15

15 15 15

15 15 15

15 15 15

B B B B B

A

30 30 30

5 000 5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

8871-72

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8871-72
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1 1

2 1

A

B B

A

1

2

1

2

3

4

5

1- 1001-001

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

Le remisage ou le stationnement des véhicules lourds au sens de l'article 384.2 est autorisé.

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : le chemin Forest et la montée Major.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

1001-001: Camions lourds autorisés dans la zone.

1001-006

PIIA

L'aménagement de fermette est autorisé aux conditions de la section 4, du chapitre 12.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7412

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8960-08

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8960-08
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

A
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2

1

2

A

B B B B 

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-006

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8960-37

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8960-37
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1 1

2 1

B

B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8961-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8961-32
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

1

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8961-41

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8961-41
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

1

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8961-72

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8961-72
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

1

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8961-74

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8961-74
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1 1

2 1

B

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8961-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8961-95
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

B

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-028: Zone 8962-94 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8962-94

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes  (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8964-17

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8964-17
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

100 100 100 100

10 10 10 10

1 1 1 1

3 3 3 3

30 30 30 30

6 6 6 6

6 6 6 6

6 6 6 6

C C C C

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8964-43

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8964-43
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

300 300 300 300 300 300 300 300

1 1 1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3 3 3

30 30 30 30 30 30 30 30

9 9 9 9 9 9 9 9

6 6 6 6 6 6 6 6

15 15 15 15 15 15 15 15

C C C C C C C

A A A A A A A A

1 1 1 1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Un espace tampon de type B est requis sur les terrains adjacents à une emprise d'autoroute.

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8964-57

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8964-57
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9 9 9 9 9

B  B  B  B  B  B B B 

A A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8964-69

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8964-69
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5/7 4,5

9 9 9 9 9 9 9 9

B B B B B B B B 

A A A A A A A A

1 1 1 1 1 1 1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Un espace tampon de type B est requis sur les terrains adjacents à une emprise d'autoroute.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

8964-73

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8964-73
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

6

1 / 1,5

7,6

B B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c-

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

Condos à M. Imbeau

PIIA

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

Voir 2181-193 et Autos

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

8964-83

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8964-83
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

A A A

40 40 40

4 7 13

6 12 16

A A A

C C C

A A A

1 1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

c- Voir 2181-193 et Autos

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

Aucun logement en sous-sol n'est autorisé.

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

Condos à M. Imbeau

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8964-92

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8964-92
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

2 2 2

3 3 3

40 40 40

6

A A A

B B B B

3 000 3 000 3 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8964-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8964-93
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

2 2 2

4 4 4

40 40 40

6

A A A

B B B B

1 700 1 700 1 700

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8965-06

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8965-06
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8965-12

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8965-12
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B B B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8965-51

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Note AT
Projet de règlement 1001-067 en processus d'adoption



ZONE 8965-51
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9 9 9 9 9

B B B B B B B B 

A A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8965-52

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8965-52
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8965-64

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8965-64
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8965-86

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8965-86
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8965-89

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8965-89
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

B

1

2

30

1

2

A

15 15 15

15 15

15 15

15 15

B B B B B

A

30 30

5 000 5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8965-90

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8965-90
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

55 55 55 55

10 10 10 10

1 1 1 1

2 2 2 2

30 30 30 30

A A A A

C C C C C C C C

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage ●
classe C – élevage

classe D – service de transformation ●
classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8966-63

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8966-63
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

B

1

2

30

1

2

B

15

15

15

15

B B B B B

C

30

5 000

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

3850

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
8966-67

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8966-67
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

500

10

9

4,5/7

9

C B

A

1

1

2

3

4

5

1-

1-

1001-009

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8967-29

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8967-29
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8967-38

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8967-38
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

2

3

30

3

3

A

B

A

22

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ● ●
classe E – famille d’accueil ● ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

8968-14

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-14
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

CHARTE DES MARGES

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Guérin et la rue Chartrand.

superficie minimale (m2)

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation maximale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ● note 2 

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8968-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-32
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

A

2

2

30

3

3

A

4

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Les habitations de classe "C" doivent être constituées de 3 unités de logement juxtaposées

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-018: Zone 8968-35 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-35

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8968-42

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-42
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

2

3

25

4

6

A

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8968-44

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8968-44
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

● ●

A A

2 3

3 4

25 25

6 7

6 12

A A

B B B

A A

30 30

1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8968-55

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-55
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8968-66

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8968-66
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

2

3

25

4

6

A

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8968-67

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-67
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

note 2

1 1/2

2

30

1

2

A

B

A

note 3

1, 4

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Garage attenant à la résidence obligatoire

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Rodrigue et la rue Michaud

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

18 m min / 21 m pour lot d'angle

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8968-68

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8968-68
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ● note 2

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8968-77

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8968-77
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

A

2

2

30

3

3

A

4

B

A

1, 2

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-018

Les habitations de classe "C" doivent être constituées de 3 unités de logement juxtaposées

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

INDUSTRIE

8969-00

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8969-00
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

2

2

25

1

1

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

isolée

jumelée

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

type de regroupement

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Guérin.

contiguë

avant maximale (m)

PIIA

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

nombre d’étages maximal

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8969-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8969-18
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

100 100 100

10 10 10

1 1 1

2 2 2

30 30 30

6 6 6

6 6 6

1,5/3,5 1,5/3,5 1,5/3,5

6 6 6

B B B B

30 30 30

30 30 30

1 000 1 000 1 000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

8969-24

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8969-24
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation maximale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

PIIA

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Rodrigue.

superficie minimale (m2)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



1001-018: Zone 8969-44 abrogée ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8969-44

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8969-71

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8969-71
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

note 2

1 1/2

2

30

1

2

A

B

A

note 3

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

18 m min  /  21 m pour lot d'angle

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

Garage attenant à la résidence obligatoire

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

8969-82

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 8969-82
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-018

Référence CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
SECTION 4     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "PARC DU RUISSEAU NOIR "

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8971-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8971-32
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

A

15

B B

A

1

2

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

1001-001: Camions lourds autorisés dans la zone.

avant maximale (m)

1001-001

PIIA

L'aménagement de fermette est autorisé aux conditions de la section 4, du chapitre 12.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

Le remisage ou le stationnement des véhicules lourds au sens de l'article 384.2 est autorisé.

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées pour les terrains ayant front sur : la montée Major.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

8971-51

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8971-51
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

A

15

B B

A

1,2,3

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

L'aménagement de fermette est autorisé aux conditions de la section 4, du chapitre 12.

avant secondaire minimale (m)

1001-001

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

1001-001: Camions lourds autorisés dans la zone.

avant maximale (m)

Le remisage ou le stationnement des véhicules lourds au sens de l'article 384.2 est autorisé.

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Droits d'usage résidentiel et droits acquis ou autorisation prévus en vertu de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  seulement.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

Les activités d'affaires sont autorisées pour les terrains ayant front sur : la montée Major.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) 

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

4715

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

8971-81

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

8971-81
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

1

2

A

15

B B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

1001-001: Camions lourds autorisés dans la zone.

avant maximale (m)

1001-001

PIIA

Le remisage ou le stationnement des véhicules lourds au sens de l'article 384.2 est autorisé.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les tours de télécommunication sont autorisées

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 90

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9062-23

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9062-23
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

35

1

2

A

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-028

Référence       CHAPITRE 13     DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
                            SECTION 5 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU PROJET DOMICILIAIRE "DOMAINE DES MILLE-ÎLES"

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9062-49

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE 9062-49
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

200 200 200 100

20 20 20 20

1 1 1 1

2 2 2 2

30 30 30 30

4 4 4 4

7 7 7 7

6 6 6 6

3/7 3/7 3/7 3/7

15 15 15 15

B B B B

B B B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-028

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9062-63

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9062-63
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

35

1

2

A

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-028

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9063-20

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9063-20
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9063-51

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9063-51
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9063-64

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9063-64
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9063-79

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9063-79
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ● ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9064-13

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9064-13
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
● ●

● ● ● ●

A A A A

2 2 2 2

3 3 3 3

40 40 40 40

A A A A

B B B B B B

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9064-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-32
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●
● ● ● ●

● ●

1 1 1 1 2 2 2 2

2 2 2 2 3 3 3 3

30 40 40 40 40 40 40 40

4 4

A A A A A A A A

B B B B B B B B

A A A A A A A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

PIIA

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: le boulevard des Seigneurs.

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9064-34

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9064-34
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9064-36

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9064-36
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9064-38

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9064-38
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 300 1000 200 200

10 10 15 15 10 10

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3

30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

15 15 15 15 15 15

C C C C C C C C

A A A A A A

1 1 1 1 1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-006

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

L'aménagement d'un espace tampon est requis selon le type B.

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9064-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-53
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

2

3

50

B

B B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9064-63

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-63
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ●

● ● ● ● ●

A A A A A

1 1 1 1 1

3 3 3 3 3

45 45 45 45 45

A A A A A

B B B B B B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9064-67

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-67
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9064-68

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-68
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 30

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5531.3

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9064-72

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-72
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

100

10

1

1

30

6

6

6

6

B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

Il est spécifiquement exclu l'aménagement d'un lave-auto dans ladite zone.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-005

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9064-76

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9064-76
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
● ●

A A A A A

2 2 2 2 2

3 3 3 3 3

40 40 40 40 40

A A A A A

B B B B B B

A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9065-51

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 9065-51
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9 9 9 9 9

B  B  B  B  B  B B B 

A A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires ●
classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6397

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9065-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9065-53
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9 9 9 9 9

B  B  B  B  B  B  B  B  

A A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9065-55

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9065-55
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9065-57

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )

Note AT
Projet de règlement 1001-058 en processus d'adoption



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9065-57
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue Napoléon.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6397

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9065-84

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 9065-84
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9

4,5/7 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5/7

9 9 9 9 9 9 9

B  B  B  B  B  B  B  

A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement ●
classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9065-91

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 9065-91
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

10 10 10

9 9 9

4,5 4,5 4,5

9 9 9

B  B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage ●
classe C – fabrication & assemblage ●
classe D – transbordement ●
classe E – transbordement ●
classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6397

9065-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 9065-93
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ●

10 10 10 10 10 10 10

9 9 9 9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9 9 9 9

B B B B B B B

A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5511

5512

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

 9066-07

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 9066-07
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

40

9

9

9

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

1-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-009

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

PIIA

arrière minimale (m) 

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



1001-009: Zone 9066-20 abrogée ZONE 9066-20
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant ●
classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture ●
classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9066-31

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 9066-31
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

A

1

2

30

1

2

A

B B

A

1,2 1 1

1

2

3

4

5

1-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

Un accès d'une largeur minimale de 12 mètres doit être identifié et préservé afin d'accéder à la grande terre localisée au sud de la rivière Mascouche et à
l'ouest de la route 337 (chemin Gascon).

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

La construction d'habitations est autorisée seulement en bordure des rues existantes.

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m) 

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-009

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9066-41

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9066-41
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

A

2

4

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9066-71

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )

Note AT
Projet de règlement 1001-058 en processus d'adoption



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9066-71
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 300 1000 200 100

10 10 15 15 10 10

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 2

30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

5 5 5 5 5 5

B B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9066-99

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )

Note AT
Projet de règlement 1001-058 en processus d'adoption



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9066-99
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 300 1 000 200 100

10 10 15 15 10 10

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 2

30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

5 5 5 5 5 5

B B B B B B B

A A A A A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées pour les habitations unifamiliales ayant front sur: la rue Napoléon.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9161-16

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9161-16
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

A

B B B

B

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la Côte de Terrebonne.

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9161-66

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9161-66
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

B

1

2

30

A

9

B B

B

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la Côte de Terrebonne.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9161-78

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9161-78
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue de Champigny.

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9162-30

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE 9162-30
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

1001-006

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9162-67

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9162-67
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ● ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9162-73

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9162-73
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 40

A A

B B

A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue de Champigny.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9162-79

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9162-79
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: le boulevard des Seigneurs.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9163-13

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9163-13
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

A A

1 1

3 3

25 25

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9163-36

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9163-36
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9163-84

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9163-84
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9163-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9163-93
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: le boulevard de Hauteville.

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9163-94

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9163-94
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
● ● ●

A A A A A A

67 55 67 55 75 75

2 2 2 2 2 1/2 2 1/2

2 1/2 2 1/2 2 1/2 2 1/2 2 1/2 2 1/2

40 40

A A A A A A

6 6 6 6 6 6

1/2 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5

7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

B B B B B B B

A A A A A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

1001-006

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées pour les habitations unifamiliales ayant front sur: le boulevard de Hauteville.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp.particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9163-96

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9163-96
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9164-16

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9164-16
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9164-21

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9164-21
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9164-22

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9164-22
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: le boulevard des Seigneurs et la rue d'Angora.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9164-75

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9164-75
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 40

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9164-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9164-93
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel ●
classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7920

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9165-17

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Note AT
Projet de règlement 1001-058 en processus d'adoption



ZONE 9165-17
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ●

200 100 100 300 1000 200 100

15 10 15 15 15 10 10

1 1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3 3

30 30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5 5

2/7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2/7

15 15 15 15 15 15 15

B B B B B B B B

A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage ●
classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement ●
classe E – transbordement

classe F – entreposage ●
classe G – recherche et services aux entreprises ●
classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6397

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9165-33

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9165-33
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

10 10 10 10

9 9 9 9

4,5 4,5 4,5 4,5

9 9 9 9

B B B B

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-006

PIIA

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5511

6396

6397

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9165-53

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9165-53
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 300 1000 200 100

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 2

30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

15 15 15 15 15 15

B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-006

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9165-60

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9165-60
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

A

2

4

30

A

3

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-004

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9261-05

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-05
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire ●
classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9261-25

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-25
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

1001-017

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9261-44

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Note AT
Projet de règlement 1001-078 en processus d'adoption



ZONE 9261-44
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B B

B

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la Côte de Terrebonne et la rue Damasse.

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9261-45

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-45
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la côte de Terrebonne, la rue Damasse et la rue Vaillant.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9261-58

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-58
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9261-59

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-59
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1
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30 40

A A

B B B

A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Vaillant.

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9261-82

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-82
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9261-89

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-89
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 40

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9261-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9261-93
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9261-94

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-94
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
● ● ●

A A A A A A

2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3

30 30 30 30 30 30

A A A A A A

B B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

PIIA

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9261-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9261-95
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

● ●

A A

2 2

3 3

30 30

A A

B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

PIIA

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5531.1

5531.3

9262-12

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-12
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

100

10

1

2

30

6

6

6

6

B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-13

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-13
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●
● ● ●

A A A A A A

1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 2

30 40 30 40 30 40

A A A A A A

B B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-22

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-22
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

A A A

2 2 2

4 4 4

30 30 30

A A A

B B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9262-24

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-24
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

1

2

40

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-29

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-29
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Vaillant.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ● ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-35

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-35
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

2 2

3 3

30 40

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGE

9262-51

HABITATION

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-51
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2
NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée ● ●
jumelée

contiguë

projet intégré ● ●
CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit A A

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal 2 2

nombre d’étages maximal 3 3

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%) 30 30

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type de regroupement

avant minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

CHARTE DES MARGES

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

arrière minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9262-52

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-52
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

200 200 200

15 15 15

1 1 1

2 2 2

30 30 30

6 6 6

6 6 6

6 6 6

6 6 6

B B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGE

9262-54

HABITATION

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-54
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2
NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée ●
jumelée ●
contiguë

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit A A

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal 1 1

nombre d’étages maximal 2 2

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%) 30 30

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

CHARTE DES MARGES

type de regroupement A A

avant minimale (m)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement B B B

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Vaillant.

arrière minimale (m)

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

PIIA

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGE

9262-56

HABITATION

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-56
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2
NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

CHARTE DES MARGES

type de regroupement

avant minimale (m)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement B

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement
type de 
grille

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

arrière minimale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-71

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-71
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

200 200 200

15 15 15

1 1 1

2 2 2

30 30 30

6 6 6

6 6 6

6 6 6

6 6 6

B B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGE

9262-72

HABITATION

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-72
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2
NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée ● ●
jumelée

contiguë

projet intégré ● ●
CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit A A

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal 2 2

nombre d’étages maximal 3 3

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%) 30 30

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type de regroupement

avant minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

CHARTE DES MARGES

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

arrière minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-86

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-86
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Vaillant.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9262-90

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9262-90
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

7392

5450

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-14

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-14
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

100 100 100

10 10 10

1 1 1

2 2 2

30 30 30

6 6 6

6 6 6

6 6 6

6 6 6

B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9263-18

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-18
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

40

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil ●
classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9263-36

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-36
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

300

15

6

9

 9 / 9

9

C

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-44

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-44
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: le boulevard de Hauteville.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6542

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-65

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9263-65
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

●

A A

1 1

2 2

30 30

A A

B B B

A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

1-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-008

L'usage 6542 est assujetti à la réglementation sur les usages conditionnels.

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Le nombre de cases de stationnement requis est réduit d'un facteur de réduction de 100%.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9263-67

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-67
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-72

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-72
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

40

A

B B

A
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latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-76

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)

Christiane Gaudet
Note 
Projet de règlement 1001-087 en processus d'adoption




ZONE 9263-76
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B
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2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ● ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9263-77

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-77
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2
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NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9263-86

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-86
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8
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a-
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NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional ●
classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5811,4

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-94

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9263-94
 2/2
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a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-006

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-95
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

1
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5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5811.2

9263-96

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-96
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2
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NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-97

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9263-97
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ● ●

100 300 1000 200

10 15 15 10

1 1 1 1

3 3 3 3

30 30 30 30

5 5 5 5

5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

15 15 15 15

B B B B B

A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5823.1

5821.3

5821.4

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9263-99

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9263-99
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 300 1000 200 100

10 10 15 15 10 10

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 2

30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

2 et 7  2 et 7 2 et 7 2 et 7 2 et 7 2 et 7

15 15 15 15 15 15

B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-012

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

Les usages 5823.1, 5821.3 et 5821.4 sont assujettis au règlement 1006 concernant les usages conditionnels.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5531.3 note 1

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9264-17

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-17
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 300 1000 200 100

10 10 15 15 10 10

1 1 1 1 1 1

3 3 3 3 3 3

30 30 30 30 30 30

5 5 5 5 5 5

5 5 5 5 5 5

2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7 2 / 7

5 5 5 5 5 5

B B B B B B B

A A A A A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-006

1001-046

5531.3 "vente d'essence (avec ou sans service, dépanneur et lave-auto automatique)", spécifiquement exclu sur les lots 2 122 061, 2 122 336 et 2 400 
789, soit à l'angle sud ouest du chemin Gascon et du boul. de la Pinière.

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9264-21

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-21
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur: la rue d'Angora.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9264-39

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-39
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

30

1

2

A

B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5823.2

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9264-45

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-45
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

200

15

1

2

30

6

6

6

15

B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9264-65

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-65
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●  

● ● ●

100 100 100 100

15 15 15 15

1 1 1 1

2 2 2 2

30 30 30 30

7,5 7,5 7,5 7,5

6 / 1,5 6 / 1,5 6 / 1,5 6 / 1,5

5 5 5 5

B B B B B

A

30 30 30 30

30 30 30 30

1000 1000 1000 1000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9264-68

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-68
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ●

● ● ●

100 100 100

15 15 15

1 1 1

1 1 1

6 6 6

6 / 1,5 6 / 1,5 6 / 1,5

10 10 10

B B B B B

A

30 30 30

30 30 30

1000 1000 1000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

superficie minimale (m2)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

PIIA

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

CHARTE DES MARGES

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6411

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9264-69

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-69
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

●

100

15

1

1

30

6

2/7

10

B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9264-74

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-74
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9264-82

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-82
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 2

2 2

30 30

A A

1,2 / 2 1,2

B B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

1001-006

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil ●
classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9264-87

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-87
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

30

1

2

A

B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor  
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●  
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9264-91

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-91
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

●

2 2

2 2

30 30

A A

B B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9264-93

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9264-93
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-01

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-01
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 30

A A

B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-04

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-04
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

9361-13

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-13
 2/2

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée ● ●
jumelée

contiguë

projet intégré ● ●
CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit A A

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal 2 2

nombre d’étages maximal 3 3

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%) 30 30

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

A A

B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

profondeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

type de regroupement

avant minimale (m)

avant maximale (m)

CHARTE DES MARGES

largeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-19

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-19
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-25

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-25
 2/2

3 4 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

2 2

2 2

30 30

3 3

3 3

A A

A A

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-26

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-26
 2/2

3 4 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-33

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-33
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

100 100

1 1

2 2

30 30

6 6

6 6

6 6

10 10

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-37

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-37
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●
●

A A

1 1

2 2

30 30

A A

B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-48

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-48
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

9361-49

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-49
 2/2

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

profondeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

type de regroupement

avant minimale (m)

avant maximale (m)

CHARTE DES MARGES

largeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-59

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-59
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-69

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-69
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-74

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-74
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9361-75

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-75
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-78

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-78
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation ●
classe B – mise en valeur ●

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-79-

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-79-
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre d’étages maximal

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

occupation minimale du terrain (%)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

avant minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

9361-82

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-82
 2/2

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 2 3 4 5 6 7 8

isolée ● ● ●
jumelée

contiguë

projet intégré ● ●
CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit A A A

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal 2 2 2

nombre d’étages maximal 3 3 2

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%) 30

nombre de logement/terrain minimum 6 3

nombre de logement/terrain maximum 3

A A A

1,5 / 5

B B B

A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

type de regroupement

avant minimale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

avant maximale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5492.1

5811.1

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9361-95

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9361-95
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1,2 1,2

1

2

3

4

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

PIIA

Le nombre de cases de stationnement requis pour un immeuble est réduit d'un facteur de réduction de 100%

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

Les usages mixtes sont autorisés.

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3 )



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes ●
classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9362-11

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9362-11
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional ●
classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9362-26

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9362-26
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

100 100 100 100 100 100

1 1 1 1 1 1

4 4 4 4 4 4

30 30 30 30 30 30

6 6 6 6 6 6

6 6 6 6 6 6

6 6 6 6 6 6

B B B B B B B

A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

classe D – service à la communauté

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

65

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

9362-32

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9362-32
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
● ●

A A A A

2 2 2 2

3 3 3 3

40 40 40 40

A

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

A A A A

1

2

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

avant maximale (m)

1001-033

L'usage suivant est autorisé à titre d'usage conditionnel:   65 - Service professionnel

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur la rue Saint-Louis.

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

superficie minimale (m2)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 4)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ● ●
classe B – multifamiliale 2 logements ● ●
classe C – multifamiliale 3 logements ● ●
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9362-41

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9362-41
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●
● ●

A A A A

2 2 2 2

3 3 3 3

40 40 40 40

A

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

A A A A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Saint-Louis.

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9362-47

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9362-47
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ● ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE : HÉBERGEMENT

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C : COMMERCE

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I : INDUSTRIE

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P : INSTITUTIONNEL

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A : AGRICOLE

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F : FORESTIER 

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E : ENVIRONNEMENTAL

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGE

9362-55

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9362-55
 2/2

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT 1 3 4 5 6 7 8

isolée ●
jumelée ●
contiguë

projet intégré ● ●
CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit A A

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal 2 2

nombre d’étages maximal 3 3

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%) 30 30

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

A A

B B B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

1001-006

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

arrière minimale (m)

profondeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

type de regroupement

avant minimale (m)

avant maximale (m)

CHARTE DES MARGES

largeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9362-82

USAGE

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9362-82
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

1

2

A B

A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

CHARTE DES MARGES

type de regroupement

avant minimale (m)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

1001-006

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil ●
classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AGRICOLE

FORESTIER 

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

HÉBERGEMENT

COMMERCE

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9362-94

USAGE

HABITATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9362-94
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

100

2

3

B B

A

15

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

PIIA

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

1001-006

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

superficie minimale (m2)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

type de grille

avant minimale (m)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

nombre de logement/terrain minimum

nombre de logement/terrain maximum

CHARTE DES MARGES

type de regroupement

nombre d’étages maximal

NORME D’OCCUPATION

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages minimal

jumelée

contiguë

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

isolée

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale ●
classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor ●
classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières) ●
classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9362-98

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9362-98
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

●

A

1

2

30

A

B B

A

1

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

Les activités d'affaires sont autorisées sur les terrains ayant front sur : la rue Saint-Sacrement et la rue John-F.-Kennedy.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

5511

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9363-11

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9363-11
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

100 100 100 300 200 300 300 300

10 10 10 15 15 15 15 15

1 1 1 1 1 1 1 1

4 4 4 4 4 4 4 2

25 25 25 25 25 25 25 30

A

7 7 7 7 7 7 7 5

7 7 7 7 7 7 7 1,5

15 15 15 15 15 15 15 15

B B B B B B B B

A A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

1001-010

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements ●
classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9363-19

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9363-19
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

● ●

100 100

15 15

2 4

4 6

25 25

A A

C C B

A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire ●
A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

9363-20

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9363-20
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

A

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

latérale minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

superficie minimale (m2)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

nombre d’étages minimal

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

avant maximale (m)

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

avant secondaire minimale (m)

PIIA

arrière minimale (m)

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local ●
classe E – régional

classe F – restauration ●
classe G – amusement et divertissement ●
classe H – récréo-touristique ●
classe  I –  service routier ●
classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

9363-33

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9363-33
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ● ● ●

100 100 100 300 200 300 300 100

10 10 10 15 15 15 15 10

1 1 1 1 1 1 1 1

4 4 4 4 4 4 4 4

25 25 25 25 25 25 25 25

A

7 7 7 7 7 7 7 7

7 7 7 7 7 7 7 7

15 15 15 15 15 15 15 15

B B B B B B B B

A A A A A A A A

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

occupation maximale du terrain (%)

avant maximale (m)

PIIA

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

superficie minimale (m2)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

arrière minimale (m)

occupation minimale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

CHARTE ARCHITECTURALE

isolée

jumelée

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier 

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel

classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9363-80

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9363-80
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

A

B

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

occupation maximale du terrain (%)

CHARTE DES MARGES

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

nombre de logement/terrain minimum

occupation minimale du terrain (%)

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

nombre d’étages maximal

arrière minimale (m)

avant maximale (m)

PIIA

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil

classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

9363-96

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

INDUSTRIE

ENVIRONNEMENTAL

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE 9363-96
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ●

● ●

200 200

10 10

1 1

2 2

25 25

A

6 6

6 6

2/7 2/7

10 10

B B B B

30 30

30 30

1000 1000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

type de regroupement

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

PIIA

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8

classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements

classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + 

classe G – bachelor

classe H – activités d'affaires (voir disp. particulières)

classe  I –  maison mobile

HE :

classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant 

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – famille d’accueil

classe F – centre d’accueil ●
classe G – habitation à loyer modique

C :

classe A – quartier ●
classe B – local ●
classe C – service professionnel et spécialisé ●
classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement 

classe H – récréo-touristique

classe  I –  service routier

classe J –  extensif

classe K – contraignants

I :

classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :

classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel

classe C – utilitaire

A :

classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :

classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :

classe A – conservation

classe B – mise en valeur

ENVIRONNEMENTAL

AGRICOLE

INSTITUTIONNEL

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES
9364-35

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

INDUSTRIE

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9364-35
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8

● ● ● ●

● ● ●

C

1000 1000 1000

20 20 20

2 2 2

4 4 4

25 25 25 25

A

4 4 4

4 4 4

8 8 8

15 15 15

B B B B B

A

60 60 60

60 60 60

5000 5000 5000

1

2

3

4

5

1-

2-

a-

b-

PIIA

isolée

jumelée

contiguë

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)

avant maximale (m)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

arrière minimale (m)

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

occupation maximale du terrain (%)

nombre de logement/terrain minimum

avant minimale (m)

NORME D’OCCUPATION

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE

STRUCTURE DU BÂTIMENT

largeur de la façade minimale (m)

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

CHARTE ARCHITECTURALE

type de regroupement

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

nombre de logement/terrain maximum

superficie minimale (m2)

CHARTE DES MARGES

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes (refonte administrative MAJ 3)
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